
Haies/Alignement d'arbres à protéger
au tre du L 123-1-5-III-2° du Code de l'Urbanisme

Linéaire commercial souple

Linéaire commercial strict

Cône de vue à préserver 
au tre du L 123-1-5-III-2° du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Espace Boisé Classé 
au tre du L 130-1° du Code de l'Urbanisme

Parcs/Jardins/Vignes/Vergers
au tre du L 123-1-5-III-2° du Code de l'Urbanisme

Bâ ment pouvant faire l'objet d'un 
changement de des na on au tre du L 123-1-5-II-6° du Code de l'Urbanisme

Légende : Liste des emplacements réservés :
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